
Pour renforcer la sécurisation de votre patrimoine, VPS propose, en complément ou non 
de ses prestations de protection mécanique et électronique, une déclinaison de services de 
surveillance humaine.
Gardiennage, rondes fixes ou aléatoires et levées de doute physique sur déclenchement 
d’alarme, VPS assure un service personnalisé, clé en main, pour répondre à vos besoins. 
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SURVEILLANCE HUMAINE
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POUR TOUJOURS AVOIR UN OEIL SUR VOTRE SITE 
Sites vacants - Tertiaires - Commerces - Entrepôts - Évènementiel
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1  GARDIENNAGE ET 
SURVEILLANCE 
Nos agents de sécurité 
interviennent selon vos souhaits 
sur vos sites, de façon ponctuelle, 
fixe ou aléatoire. 

Missions principales :
 Rondes de surveillance ou gardiennage 

sur site selon les consignes en vigueur
 Gestion des accès et des badges
 Rondes de fermeture et d’ouverture 

des sites 
 Traitement des anomalies et application des consignes définies
 Exploitation et intervention sur alarme.

2  AGENT DE SÉCURITÉ CYNOPHILE
L’équipe Homme/chien peut être un vrai atout dans 
de cadre d’une intervention préventive et dissuasive.

Missions principales :
 Rondes de surveillance
 Contrôle et surveillance de sites et périmètres déterminés 

tels que parkings, entrepôts, chapiteaux ou toutes autres 
zones

 Intervention à la demande de personnel autorisé ou sur des 
alarmes pour effectuer une levée de doute physique

 Prévenir ou faire prévenir les services compétents et/ou les 
personnes désignées pour faire cesser le trouble observé

 Détection de présence de personnes, objets, produits 
pouvant porter un préjudice à la securité des biens et des 
personnes.

Nos agents de sécurité, formés et expérimentés, assurent la protection des bien et des personnes, que votre patrimoine 
immobilier soit vacant ou non.
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3  INTERVENTION SUR ALARME
Nos équipes cynophiles ou agents de surveillance mobile, 
interviennent sur site pour procéder à une levée de doute 
physique à la demande du client ou sur appel du centre de 
télésurveillance (APSAD P3). Elles effectuent ensuite une ronde 
pour vérifier et contrôler les anomalies qui pourraient s’être 
produites comme des actes de vandalisme par exemple. 
En cas de présence anormale constatée ou de vandalisme, 
nos agents de sécurité sont habilités à faire immédiatement 
appel aux forces de l’ordre ou à rester sur les lieux jusqu’à 
l’installation de protections VPS. 
Un rapport d’intervention est systématiquement envoyé au 
client détaillant les observations et les actions qui ont été 
effectuées.
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POUR VOUS, VPS S’ENGAGE
Nos équipes sur site bénéficient de toute l’expertise et des formations nécessaires afin de mettre en œuvre 
des missions de sûreté-sécurité et prévenir tout acte de malveillance sur votre patrimoine.
En application de la convention collective des entreprises de sécurité et encadrées par le Conseil National des 
Activités Privées de Sécurité, nos prestations de sécurité sont définies dans le strict respect de la législation  
(N° agrément N° AUT-075-2113-03-05-20140373735), de la déontologie et des agréments du personnel. Elle 
est conforme aux spécificités liées à notre profession et aux process internes du Groupe VPS. 

Un rapport est envoyé 
après chaque intervention


